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La G@zette finistérienne  
de l’UNC  

Journal mensuel gratuit destiné aux adhérents et aux futurs adhérents 
 

N°66 - Juin 2022 

L'UNC du Finistère adresse toute sa sympathie et son soutien indéfectible envers : 
- les policiers, gendarmes, pompiers victimes de tentatives d'homicides, au cours de leurs 
missions  
- les militaires français engagés dans les différentes opérations extérieures et intérieures. 

Mérite UNC 
 
Bronze : 20 
Argent : 19 
Vermeil : 11 
Or : 4 
Grand or : 1 

Croix du Djébel 
 
Bronze : 20 
Argent : 18 
Vermeil : 5 
Or : 8 dont 1 à titre exceptionnel 
Diamant : 1 

Journée nationale d'hommage aux Morts pour la France  
en Indochine et en Corée 

 
 
La cérémonie d'hommage national aux Morts pour la France en Indochine et en Corée  se déroulera 
au Mémorial de l'Hôpital-Camfrout, le mercredi 8 juin 2022, sous la présidence de Monsieur le Sous-
préfet de Brest : 
 

• 10h30 - Mise en place terminée 
• 11h00 - Arrivée des autorités 
• 11h15 - Lecture des messages 
• 11h30 - Dépôt de gerbes 
• 11h45 - Dislocation 
• 12h10 - Pot de l'amitié dans la salle omnisport 

 
Les UNC locales et leurs adhérents, accompagnés des drapeaux, sont donc invités à venir nombreux 
commémorer la mémoire de nos camarades et accompagner les familles dans leur souvenir. 

Décorations internes - Promotion du 8 mai 2022 
 

 
 
 
 
 
 

 
Nous adressons toutes nos félicitations à tous ces récipiendaires. 
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Hommage à la mémoire du HMSC Athabaskan 
 
Une cérémonie émouvante a réuni autorités françaises et canadiennes, le vendredi 20 mai après-midi, devant la 
stèle de Kerlouan en hommage aux marins du HMCS Athasbakan 
La cérémonie à la mémoire du HMSC Athabaskan s’est déroulée le vendredi 20 mai, sur les dunes de 
Kerlouan  en présence de Mr Philippe Mahé, préfet du Finistère et président de la cérémonie, du contre-
Amiral, Xavier Tourneux, commandant de la base de défense de Brest-Lorient et adjoint au Commandant de 
l’arrondissement maritime Atlantique, représentant le Préfet maritime de l'Atlantique, de Mme Joya 
Donnelly, ministre conseillère aux affaires politiques, culturelles et à la francophonie représentant la chargée 
d'affaires de l’Ambassade du Canada en France, Mme Amy Baker, du colonel Pierre Haché, attaché de 
Défense du Canada à l’Ambassade du Canada, de Mr  Christophe Raisonnier, délégué général du souvenir 
Français pour le Canada, de Mme Françoise Morel, Présidente de la Commission du Relais Sacré, de Mr 
l’Ambassadeur John Duncan,  représentant de la Royal British Légion, de Mr Christian Colliou, maire de 
Kerlouan et e nombreux élus, invités et porte-drapeaux, 
Le HMCS Athabaskan a coulé en quelques minutes, le 29 avril 1944, lors d’un combat naval au large de nos 
côtes avec un torpilleur allemand. Le navire repose par 88 mètres de fond au large de l’île Vierge. À son 
bord, 128 des 271 marins périrent.  44 survivants furent repêchés par l’Haida, Sister ship de l’Athabaskan et 
83 par les allemands, Le T24 et une flottille de secours venus de l’aber wrac’h, et faits prisonniers. Au cours 
des jours qui suivirent cet engagement, la mer rejeta tout au long de la côte, de l’île de batz au sud-Finistère 
nombre de cadavres des 128 marins qui avaient sombrés  avec leur navire. 

La cérémonie a été parfaitement organisée, par l’association « Pour que vive la mémoire » (lycéens et 
encadrants), par la commune et les diverses associations de Kerlouan. Mr Jean Luc Conchis chef du projet 
devoir de mémoire et membre actif de cette association comprenant les élèves de son lycée hôtelier Antonin-
Carême de Savigny-le-Temple, ainsi que des camarades du lycée hôtelier Montaleau de Sucy-en-Brie est à 
l’origine de cette cérémonie  et de l’installation de la stèle, en 2017.  
Les élèves des écoles Sainte Anne et du Tréas de la commune participaient également à cette cérémonie.  
Une délégation de L’aviso PM l’Her, dont Kerlouan est la ville marraine, était présente avec un piquet 
d’honneur. 
La cérémonie a comportée entre autres, les inaugurations de la nouvelle plaque explicative au-dessus de la 
stèle, des plaques nominatives des marins embarqués disposées tout autour et de la  réplique de la cloche de 
l’Athabaskan. Elle s’est poursuivie par le rallumage de la flamme du souvenir, par la prise de parole de Mme 
Joya Donnelly et de Mr Philippe Mahé ainsi que par des dépôts de gerbes, en mer et au pied de la stèle. Les 
hymnes nationaux  canadien et français ont clôturé la cérémonie.  
Au cours de cette prise de paroles Mme Donnelly a rappelé que :  
« Pour ne pas oublier, pour que le souvenir ne faiblisse pas, il faut au moins 3 conditions. Premièrement, un 
travail historique qui maintient le passé hors de l’oubli. Deuxièmement des personnes qui transmettent ce 
souvenir. Troisièmement  la conscience des horreurs de la guerre, la nécessite de soutenir les valeurs de paix, 
de liberté qui permettent à chacun de vivre en liberté. Le Canada se souvient et c’est une grande émotion de 
constater que la France, par vous toutes et tous réunis, se souvient aussi. » 
La cérémonie s’est poursuivie par un vin d’honneur et un repas en présence de nombreux invités. 



3 

 

Journée Nationale des la Résistance 
 
Ce vendredi 27 mai 2022 s'est déroulée à l'Île Tudy, devant la 
plaque commémorative en hommage à l'équipage du Jouet des 
Flots, située près de la plage du Teven, la cérémonie 
commémorant la journée nationale de la Résistance. (voir 
rappel historique ci-après) 
Plusieurs personnalités y assistaient  dont le directeur du 
cabinet du préfet du Finistère, le sénateur  Michel Canévet, la 
sénatrice Nadège Havet, la députée Liliana Tanguy, le délégué 
militaire départemental le colonel Lavallée représentant 
l'amiral préfet maritime,  le commandant en second la 
gendarmerie du Finistère, Mr Eric Joussaume maire de l'île 
Tudy. 

 
Un piquet d'honneur de marins en armes était aussi présente et 
on pouvait noter le présence de vingt porte-drapeaux. 
 
Des textes sur la  résistance ont été lus par Mme Friant, 
présidente de l'association nationale des anciens combattants 
de la résistance du Finistère (ANACR) et deux jeunes lycéens 
du lycée Laënnec de Pont l'Abbé, puis par Mr Balannec, 
président des Forces Françaises Libres du Finistère, et d'un 
autre lycéen.   

Le chant des partisans suivi du refrain de la Marseillaise et le couplet des enfants ont été chantés devant 
une assistance nombreuse. 
L'UNC du Finistère et du pays de Quimper était représentée par Rémy Fabre, maitre de cérémonie, Xavier 
Guilhou, Michel Vermasse (porte-drapeau) et André Saliou (photographe)  

 
Le Jouet des flots - L'Opération Dahlia 

 
Le Jouet des flots est une pinasse à moteur partie de l’Île-Tudy, au sud-ouest de Quimper (Finistère), dans 
la nuit du 2 février 1944, à destination de l’Angleterre, avec à son bord, entre autres, les résistants Pierre 
Brossolette, Émile Bollaert, Edmond Jouhaud, Émile Laffont et le lieutenant de Vaisseau Yves Le Hénaff, 
lequel est chargé de préparer, d’organiser et de mener la mission d’exfiltration. C’est la plage du Teven, 
située rue-des-Chardons-bleus, en face de sa maison de famille, qui est choisie pour le départ de l’opération 
« Dahlia ». 
Sous son commandement, 32 hommes au total, dont les cinq cités précédemment, auxquels il faut ajouter 
des résistants bretons ou des aviateurs alliés abattus qui cherchent à regagner l’Angleterre, doivent 
embarquer par cette nuit de tempête, au Teven, afin de rejoindre une vedette britannique qui les attend au 
large d’Ouessant. Mais l’approche de la plage du Teven est compliquée pour cette vieille pinasse, achetée 
peu de temps avant à Douarnenez, qui talonne et est abîmée dans l’opération. La mission se poursuit 
pourtant, le long des côtes méridionales du Pays bigouden puis de celles de la baie d’Audierne, mais elle 
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Hommage aux marins Morts pour la France 

 

À l’occasion des journées de la mémoire maritime, organisées tous les ans le week-end 
de l’Ascension par l’association « Aux Marins » au Mémorial National des marins de la 
pointe Saint-Mathieu en Plougonvelin, de nombreuses associations locales de l’UNC 29 et 
de leurs porte-drapeaux ont ainsi participé samedi 28 mai 2022 à l’hommage rendu à 
l’ensemble des marins morts pour la France, Marins issus de la marine marchande, 
marine de pêche, Marine Nationale ainsi que les sauveteurs en mer (SNSM).  

est mise en péril par l’apparition d’une voie d’eau, alors que l’équipage 
se trouve à proximité des dangereux récifs du raz de Sein. Plus de 
choix désormais, il faut regagner la terre ferme. C’est à Feunteun Aod 
sur la commune de Plogoff que le navire accoste. L’opération "Dahlia" 
tourne au fiasco. Même si les trente-deux hommes, recueillis par les 
résistants locaux, décident de se séparer, certains d’entre eux sont 
rapidement arrêtés. 
Pierre Brossolette et Émile Bollaert sont en effet interpellés par la 
Feldgendarmerie, suite à une dénonciation, à l’approche d’Audierne, 
alors qu’ils circulent en voiture. Ils sont transférés à la 
Kommandantur de Rennes, puis au quartier général de la Gestapo à 
Paris. Pour ne pas parler sous la torture, Pierre Brossolette choisit de 
se suicider, en se jetant du 4e étage de l’immeuble de la Gestapo. Il 
décède de ses blessures, le 22 mars 1944, à l'Hôpital de la Pitié-
Salpêtrière. Émile Bollaert, quant à lui, est déporté en Allemagne 
mais survit à l’univers concentrationnaire de Buchenwald, Dora, puis 
Bergen-Belsen. De son côté, Yves Le Hénaff meurt étouffé, le 2 juillet 
1944, dans le wagon de train qui le conduit dans les camps en 
Allemagne.  

Les pilotes américains et anglais de la RAF parviennent à échapper aux griffes des Allemands et 
réussissent à regagner l’Angleterre, tandis que Jacques Maillet, Émile Laffont ou Edmond Jouhaud 
arrivent, eux aussi, à passer entre les mailles du filet. 
En représailles, une rafle est décidée à l’Île-Tudy par 
l’occupant allemand : quatorze Îliens sont alors déportés. Un 
seul d’entre eux survit à la terrible épreuve. 
 
Le 23 avril 2016, en présence du préfet du Finistère, Jean-
Luc Videlaine, une plaque commémorative est dévoilée près 
de la plage du Teven en hommage aux trente-deux hommes 
du Jouet des flots. 
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Les cérémonies du 8 mai 2022 

Cérémonie départementale à Quimper 
 
Ce dimanche 8 mai 2022 s'est déroulée la cérémonie 
commémorative de la victoire de 1945 devant une belle 
affluence. La cérémonie a débuté à 11 h avec l'arrivée 
de Mr Mahé, préfet du Finistère, du vice-amiral Lebas, 
préfet maritime de l'Atlantique, de la députée Mme Le 
Meur, et de la maire de Quimper Mme Assih.  Les 
enfants des écoles  et  des collèges ont été associés par 
la lecture de textes et de chants.  
 

En effet la marseillaise a été chantée par 
des écoliers accompagnés par Mrr Bernard 
Kerlorn, adjoint à la culture. 
 
Plusieurs décorations ont été remises : 
• 1 Chevalier de la Légion d'honneur 
• 4  Chevalier de l'Ordre national du mérite 
• 4 croix du combattant  
 
 

L'UNC du pays de Quimper était représentée par Xavier Guilhou, Rémy Fabre, Paul 
Doudain, Yves Guichaoua et Sylvain Spinninger, ainsi que par 2 porte-drapeaux : Michel 
Vermasse Michel et Mohamdi Saïd. 

Brest - UNC du Grand Brest 
  
Deux porte-drapeaux à l'honneur 
Très belle cérémonie sur l’esplanade du Général Leclerc sous un 
magnifique soleil en présence des autorités civiles et militaires et 
d'un public nombreux, pour marquer ce 77ème anniversaire de la 
fin de la seconde Guerre mondiale en Europe. Les messages des 
associations ainsi que l’ordre du jour du Général de Lattre de 
Tassigny ont été lus par des élèves du Lycée Naval et du Lycée 
Jules Lesven.  

 
 
 
Après la lecture du message 
officiel de Mme Darrieussecq, 
Mr Jean-Philippe Setbon, sous-
préfet de Brest a remis les 
insignes de porte-drapeau à 
Manuel Gomez de l’UNC Grand-
Brest. La prestation de la 
mus ique  de  l ’ harmoni e 
municipale a été fort appréciée. 
 
 

Lors de la réception qui a suivie à la Mairie, Marc Thyssen, Président, a 
remis le Mérite UNC Argent à Erwann Delage, Porte-drapeau âgé de 16 ans 
et déjà 10 ans de service…  
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UNC de Bourg-Blanc Coat-Méal 
 
Ce dimanche 8 mai 2022, la commune de Bourg-
Blanc célébrait le souvenir de la fin de la guerre 39-
45. Après la levée des couleurs place de la mairie, le 
cortège s'est dirigé vers le monument aux morts où 
un texte a été lu par des enfants de la commune. Une 
gerbe a été déposée par le Conseil municipal et le 
maire de Coat-Méal et de Plouvien. On remercie 
chaleureusement Kévin Le Roux qui a proposé ses 
services comme porte-drapeau, les adhérents 
vieillissant autour de nous. Un vin d'honneur a été 
servi ensuite dans une ambiance conviviale suivi d'un 
repas. 

UNC de Guipavas 
 
La cérémonie de 
commémoration de la Victoire 
des Alliés sur l’Allemagne nazie 
et la fin de la seconde guerre 
mondiale s’est déroulée 
dimanche 8 mai devant le 
monument aux Morts de 
Guipavas en présence des 
associations patriotiques, des 
élus, du Commandant de la 
Brigade de gendarmerie, du 
conseil municipal des jeunes et 
de nombreux Guipavasiens. 
A l’issue de la cérémonie, les 
participants étaient invités au 
vin d’honneur offert par la 
municipalité qui s’est tenu 
devant 3 expositions organisées 

par l’UNC locale et une équipe d’historiens passionnés. 
Ainsi, le public pouvait découvrir des panneaux explicatifs sur les opérations extérieures et les pays où la 
France est intervenue. Quelques adhérent de l'UNC de Guipavas y ont participé par le passé ainsi que des 
membres du bureau.   François Urbide, Président de l’UNC Locale et Serge Beyou, secrétaire, étaient 
présents pour répondre aux questions des visiteurs et expliquer les différents objectifs de ces opérations : 
maintenir la paix, combattre le terrorisme, protéger les populations… Ces opérations, menées par des 
militaires de carrière, ont permis des interventions dans différents pays :  Gabon,  Mali, Kosovo, Tchad, 
Afghanistan, et Liban notamment. 
L’exposition sur l’historique de l’UNC, permettait aussi de 
comprendre ses missions dont le soutien aux familles au travers 
d’aides sociales et financières. 
Puis, l’exposition sur la Seconde Guerre Mondiale était préparée 
et commentée par quatre bénévoles férus d’histoire locale. Gérard 
Brélivet, Daniel Léal Gildas Saouzanet et François Roué 
fournissaient les explications autour des documents d’archives et 
objets exposés. 
Les visiteurs ont pu prendre connaissance du nombre d’avions 
abattus dans le Nord Finistère, 150 dont 12 à Guipavas, Un 
recensement des blockhaus édifiés sur Guipavas était présenté sur 
carte.  
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UNC de Guissény 
77 ans de mémoire célébrée 

À Guissény, le 77ème anniversaire de l’armistice de 1945 
a revêtu une solennité particulière. 
 
Après le lever des couleurs devant la mairie et le défilé 
au monument aux morts, un hommage a été rendu aux 
morts Guisséniens du conflit de 1939 – 1945.  
Ce sont les jeunes du conseil municipal (CMJ) qui ont 
procédé à l’appel des 50 noms des disparus lors de ce 
conflit, suivi du dépôt de gerbe au pied du monument 
aux morts déposé par deux enfants du CMJ 
accompagnés par le maire, Raphael Rapin, et le 
président de l'UNC, Noël Guen.  
À l’issue de la minute de silence, le Président de l’UNC 
a décerné le Titre de Reconnaissance de la Nation ainsi 

que la Croix du Combattant à Alain Le Moigne, qui a servi dans la Marine Nationale comme Second 
Maitre.  
La Marseillaise et le chant des partisans furent entonnés sous la houlette de Jean-Louis Bondu, adjoint au 
Maire, la population présente, les représentants des 
associations patriotiques, des membres de l'UNC, 
des sympathisants, du maire et du conseil municipal 
jeunes. 
Le maire a fait une allocution rappelant le sacrifice 
des Guisséniens lors de cette guerre et de toutes les 
autres ou la commune a perdue bon nombre de ses 
enfants. 
Cette cérémonie à été suivie d'un vin d'honneur 
offert par la mairie et l’UNC. 

 
Noël Guen remet la Croix du combattant à Alain Le Moigne 

UNC de Landerneau 
 

Belle cérémonie du 8 mai à Landerneau sous un soleil resplendissant. Beaucoup plus 
de monde que d’habitude rassemblé sur l’Esplanade du Souvenir.  
Il y avait là des autorités, des élus, des représentants d’associations patriotiques, de 
simples citoyens ainsi que l’Amicale Nationale des 
Fusiliers Marins et Commandos de la section Brest 
Bretagne Nord.  
En cet anniversaire de la 77ème journée de la 
Déportation et de la Commémoration de la Victoire 
de la Guerre 1939-1945, l’assemblée a écouté la 
lettre des déportés lue par Clément Quéré, puis le 
message de l’UNC par Patrice L’Her, président de la 
section locale et l’allocution du maire de Landerneau 
Patrick Leclerc. Pascal Piotrowski s’est vu remettre 
l’insigne de porte-drapeau. Clément a ensuite lu le 
poème «La rose et le réséda» de Louis Aragon.  
La cérémonie s’est poursuivie au Family, avec la 
remise de la médaille du Mérite UNC échelon Argent 
à Jean-Pierre Louis et Clément Quéré pour leur 
engagement depuis de nombreuses années auprès de 
l’UNC. 
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UNC de La Forest-Landerneau 
 
À 11 h,  les cloches de La Forest-Landerneau sonnent à toute volée comme le 8 mai 1945 afin d’annoncer 

l’armistice. 
La cérémonie s’est déroulée devant le monument 
aux Morts en présence notamment de Mme 
Melchior, Députée. Un piquet d’honneur de l’armée 
de l’air et de l’espace était présent pour rendre les 
honneurs. 
Après les allocutions du Président de l’UNC locale 
et celle du Maire, les participants se sont rendus sur 
la tombe du Sergeant Sheridan, de la R.A.F., dont 
l’avion a été abattu au dessus de la commune en 
février 1941 et le piquet d’honneur a rendu 
hommage à leur frère d’armes. 
Le Maire a convié les participants à un pot de 
l’amitié dans une salle municipale et M. Alain Péron 
et Paul Runarvot ont reçu la croix du Djebel bronze 
pour leur dévouement et leur participation assidue 
au devoir de mémoire. 

De gauche à droite, Alain Péron, Paul Rurnarvot,  
derrière les 2 porte-drapeaux Samuel Delagnes et Jean-Paul Labasque.  

UNC de Landéda 
 
En présence des municipalités et associations des anciens combattants de 
Lannilis et de Tréglonou, les cérémonies commémoratives du soixante-dix
-septième anniversaire de la fin de la Seconde Guerre mondiale en 
Europe se sont déroulées le 8 mai dernier à Landéda. 
Assistaient à cet anniversaire, les édiles des trois communes, les 
présidents des anciens combattants accompagnés de leurs porte-drapeaux 
respectifs, le conseil municipal des jeunes de Lannilis, la population et 
deux sonneurs de musique traditionnelle bretonne. 
À l’instar du 11 novembre, la collecte des fonds pour l’œuvre nationale du 
« Bleuet de France » gérée par l’Office National des Combattants et 
Victimes de Guerre depuis 1991 qui visent à améliorer le quotidien de plusieurs milliers d’anciens 
combattants, de pupilles de la Nation, de victimes de guerre et du terrorisme était assurée par Adèle 
Bihannic, petite-fille du vice-président local. 
Après la cérémonie des couleurs à la mairie, l’ensemble des participants précédé des musiciens, s’est dirigé 
vers le monument « aux morts » pour le traditionnel cérémonial de cet événement. La médaille de la 
Défense Nationale, échelon bronze à Jean-Claude Larvor, ancien adjudant-chef du personnel navigant de 
l’Armée de l’Air et de l’Espace pour sa participation à diverses campagnes d’expérimentations dans le 
Pacifique, Après les allocutions de l’UNC et de la ministre déléguée à la Mémoire et aux Anciens 
Combattants par Madame le maire, la lecture des victimes civiles (15) et militaires (34) du conflit fut faite 
par le vice-président et le secrétaire. Une gerbe fut ensuite déposée par Mme le maire et un stagiaire du 
Service National Universel suivi de la sonnerie « aux morts », de la minute de silence, de l'hymne national, 
et du chant des partisans. Le salut des porte-drapeaux par les autorités fut accompagné par une brillante 

interprétation de la marche des soldats de Robert Bruce et de la 
musique d’Amazing Grace de John Newton par les sonneurs. 
Notons qu’en début de matinée, une brève cérémonie avec dépôt de 
gerbe par Madame le maire en présence de son adjoint et 
correspond défense s’est déroulée à la stèle du jardin du Souvenir 
et de la Libération à Kerdréas. 
Le verre de l’amitié offert par la municipalité et le banquet servi 
par un prestataire à l’ensemble des convives ont clôturé cette 
journée. 
Le prochain rendez-vous est fixé le 11 novembre prochain pour le 
104ème anniversaire de l’Armistice sur la commune de Tréglonou. 
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UNC de Lanildut 

 
L'UNC de Lanildut s'est réunie le dimanche 8 mai pour commémorer le 77ème anniversaire de la victoire de 
1945. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les enfants du « Conseil Municipal   Jeunes » ont déposé la gerbe de fleurs  
devant le monument au morts, assistés de Gérard Floc'hlay, adjoint au maire. 
 
À la fin de la cérémonie Guy Faudot, ancien président local, remet la Croix du 
combattant à Daniel Castel pour sa présence en Algérie en 1963. 
 
Tout le monde s'est retrouvé ensuite à l'Espace Henri Queffélec autour du vin 
d'honneur offert par la Mairie. 

 

UNC de Milizac-Guipronvel 
 
Par une matinée radieuse et ensoleillée, les cérémonies 
du 8 mai ont eu lieu à Milizac et Guipronvel ce 
dimanche en présence des maires délégués. Après la 
montée des couleurs, l’hommage aux morts a été rendu 
à Guipronvel avec un moment solennel lorsqu’un enfant 
a lu avec force et vigueur la liste des habitants qui ont 
perdu la vie durant la 2ème guerre mondiale. 
À Milizac, la montée des couleurs s’est déroulée en 
présence de nombreuses familles.  Le cortège, drapeaux 
en tête suivis des anciens combattants puis des familles, 
a traversé la petite bourgade pour se rendre au 
cimetière. Ce défilé que de nombreux villageois ont 
salué, était à la fois émouvant et empreint de tristesse 
et de fierté. Ce village comme tant d’autres, n’oublie pas 
les victimes de cette guerre et notamment ses enfants morts et sacrifiés. 
Lors de l’hommage aux vivants, messieurs jean Abolivier et René Botrel ont été décorés de la médaille de la 
Défense Nationale échelon Bronze, agrafe essais nucléaires. Ce fut un moment intense tant la symbolique de 
cette remise de médaille était forte.  
L’hommage aux morts a été rendu et la liste des victimes a été lue par des adolescents. Les enfants des 
écoles ont ensuite fort bien chanté la Marseillaise pour le plaisir et la fierté de toutes et tous. 
En clôture de cérémonie, les enfants ont interprété la célèbre chanson « comme toi » de Jean-Jacques 
Goldman. Ce fut un moment émouvant. Puis les familles se sont retrouvées autour du vin d’honneur offert 
par l’UNC locale pour un moment convivial et enjoué. 
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UNC de Le Folgoët 
 
En ce 8 mai, jour de commémoration de la victoire des Alliés sur l'Allemagne nazie 
l'UNC de Le Folgoët, sur convocation de son président Hugues Gicquel, s'est réunie en assemblée générale 
extraordinaire pour adopter la modification d'intitulé de l'association, ainsi que les nouveaux statuts de l'UNC, 
précisant la typologie des membres ainsi que la compositions des instances dirigeantes, conseil d'administration 
et bureau. 
L'association locale devient donc l'Union Nationale des Combattants de Le Folgoët, qui compte à ce jour 84 
adhérents. 
Après cette décision le bureau a été réélu à l'unanimité. 
La cérémonie s'est ensuite déroulée à l'espace souvenir, en présence de Monsieur le maire Pascal Kerboul et de 
ses adjoints, d'une délégation de la Royale British Legion (RBL), des enfants des écoles Paul Gauguin et Ste 
Anne Notre Dame, ainsi que du groupe scout "Jo Vérine". la population Folgoatienne fidèle aux 
rassemblements patriotiques était également nombreuse. 
Comme chaque année à pareille date, la délégation s'est rendue sur la tombe des pilotes de la RAF  Sandy 
Macintyre et Johny Small, abattus le 15 août 1943. Monsieur John Duncan, monsieur Michael Jones, madame 
Joyce Jones de la "RBL" , après un dépôt de gerbes, on récité l'acte du souvenir "The Exhortation" auquel les 
participants ont répondu "We will remember them" (nous nous souviendrons d'eux). Il est à noté que le lien 
avec la famille de Sandy Macintyre a été renoué grâce aux recherche de Monsieur John Duncan, ce qui laisse 
présager d'une cérémonie en leur présence l'an prochain. 
La manifestation s'est poursuivie par le vin d'honneur durant lequel Rémy Dejonghe, porte -drapeau de 
l'association, a été décoré de la médaille de bronze du mérite UNC. 

UNC de Locmaria-Plouzané 
 

Madame Viviane Godebert, Maire de Locmaria-
Plouzané, a présidé la commémoration de la 
Victoire de 1945 en présence des représentants de 
la préfecture maritime et de la gendarmerie, ainsi 
que de membres appartenant aux associations 
patriotiques, au conseil municipal, au Conseil 
Municipal des Jeunes (CMJ). 
Les Morts pour la France ont été honorés avec 
ferveur et recueillement. 
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UNC Le Conquet - Trébabu 
 
 
Lors de la cérémonie du 8 mai 2022, le président 
de L’UNC le Conquet Trébabu, Gilles Le Port, a 
eu l’honneur de remettre l’insigne de Porte-
drapeau à Michel Silvestre, porte drapeau depuis 
9 ans et à Léo Le Port, porte-drapeau depuis 4 
ans. Cette remise d’insigne s’est faite en présence 
de François Falhun, 98 ans, ancien combattant 
de la guerre 39/45. 
 
 
 
 
 

 
Le président a eu l’honneur aussi de remettre des 
décorations internes à des adhérents, fidèles, qui font vivres 
l’association toute l’année, et sur lesquelles il s’appui pour 
faire vivre l’UNC Le Conquet-Trébabu : la Médaille du 
Mérite UNC échelon Bronze à Mireille Avelot, échelon 
Vermeil à jacques Nédellec ; la Croix du Djebel échelon 
Vermeil à Gervais Firek,  et échelon Or à Henry Ménard. 

UNC de Plouarzel-Ploumoguer 
 
La première cérémonie a eu pour cadre, dès 9 heures 30, l’enclos paroissial de Lamber en présence de 
madame Gisèle Cariou, maire nouvellement élue de Ploumoguer. 
Celle de Ploumoguer a été marquée par la remise de l’insigne et du diplôme de porte-drapeau 3 ans à Jean
-Guillaume Gélébart par madame la maire. 
Les suivantes à Trézien et Plouarzel se sont déroulées en 
présence de monsieur André Talarmin, maire de Plouarzel. 
  
À Plouarzel, la médaille de la défense nationale, échelon 
bronze, agrafes « défense » et « essais nucléaires » a été 
remise à monsieur Raymond Riou, géographe de formation 
à la sortie de l’institut géographique national, affecté au 
centre interarmées d’essais d’engins spéciaux (CIEES) à 
Colomb-Béchar (Algérie) de 1965 à 1966, par Jean-Luc Le 
Lann. 
 

 
Et pour terminer cette matinée bien chargée, des 
décorations internes ont été décernées : le mérite 
UNC, échelon vermeil à Pascal Le Bizec, président de 
l’association UNC locale ; échelon bronze à Jean-
Guillaume Gélébart, porte-drapeau ; la croix du djébel 
échelon bronze  à Patrice Reux et Solène Héliès, 
respectivement correspondants défense de Plouarzel 
et de Ploumoguer. 
Les élus des deux conseils municipaux des jeunes ont 
participé activement à ces quatre cérémonies, faisant 
preuve à nouveau de leur implication dans la vie de 
leur commune et de l’association UNC locale. 
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UNC de Plouédern  
 
Deux  anciens combattants médaillés. 
En ce dimanche 8 mai, c’est sous le soleil que s’est 
déroulée, au monument aux morts, la cérémonie 
commémorant le 77ème anniversaire de la victoire de la 
France et de ses alliés sur l’Allemagne nazie et la fin de la 
Seconde Guerre mondiale,  en présence de nombreuses 
personnes de la commune. 
Après le dépôt de gerbe, la minute de silence et les 
sonneries règlementaires, le maire Bernard Goalec a donné 
lecture du message de Geneviève  Darrieussecq,  ministre 
déléguée auprès de la ministre des armées,  chargée de la 
mémoire et des anciens combattants, puis le secrétaire 
Georges Guillou, celui de l’Union Nationale des 
Combattants. 
Les participants se sont ensuite rendus à l’arbre de la 
liberté où Yvon Marzin,  président de l'association locale,  a 
retracé l’historique de ce chêne planté en 1989 à l’occasion 
du bicentenaire de la révolution française  et procédé à la remise de deux médailles accompagnées d’un 
diplôme aux récipiendaires  Georges Guillou la médaille du djebel échelon argent et  René Pallier la 
médaille du mérite UNC échelon argent, pour récompenser  leur engagement et les services rendus à 
l’Union Nationale des Combattants. 

UNC de Roscoff 
 
C'est accompagné de la Maire, du président de l'UNC, 
des cuivres du Léon, des drapeaux et du Conseil 
Municipal Jeunes, que tout ce petit monde s'est rendu 
au monument aux morts et sur la tombe de l'aviateur 
William Stout au cimetière du Vil, en ce jour du 8 
mai, pour un dépôt des gerbes, une lecture de la 
maire, Odile Thubert Montagne, et du CMJ, puis une 
Marseillaise chantée par tous les participants. Cette 
cérémonie s'est terminée par un vin d'honneur offert 
par la municipalité. 
 

Honneur aux porte-drapeaux 
 
 
 
 
 
 
Les anciens combattants présents entourant Madame le 
Maire 
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UNC de Saint-Renan 
 
La ville de Saint Renan a commémoré le 77è anniversaire de la 
fin de la seconde guerre mondiale en Europe. La 
commémoration conduite par le maître de cérémonie André 
Abarnou, en présence de Didier Le Gac, député de la 
circonscription et de Nadège Havet, sénatrice du Finistère, de 
monsieur le Maire Gilles Mounier, fut un moment de 
recueillement et des dépôts des gerbes. 
La cérémonie a débuté par les remise de deux drapeaux au 
Conseil Municipal Jeune. 

Au monument aux morts il a été donné lecture du message de 
l’UNC par le président locale Bernard Lefort, et du message de 
la secrétaire d’État auprès de la ministre des armées Geneviève 
Darrieussecq par monsieur le Maire, qui souligne que « le 
chemin de l’unité et de L’Europe n’est rien sans l’attachement 
viscéral de la France à la dignité de l’Homme et à ses droits 
fondamentaux ». Puis, Klervi Gouret, accompagnée par Philippe 
a interprété l’émouvante « Chanson pour Anna » de Daniel 
Guichard. 
 
 

La cérémonie s’est poursuivie au carré militaire, puis sur la 
tombe de regroupement et celle du commandant Thuillez, 
compagnon de la libération par un dépôt de fleurs. 
Monsieur le Maire a remercié de leur présence, les élus, les 
représentants des associations patriotiques, les porte-
drapeaux, ainsi que les musiciens de l’orchestre de la ville. 

UNC Saint-Frégant  
 
Pluie de décorations. 
La commémoration du 8 mai a débuté à 11h00 devant le monument aux morts. 
Pour son engagement en ex-Yougoslavie, la croix du combattant volontaire a été remise à 
Christophe Prémel, fils de notre ancien trésorier Joseph Prémel qui lui-même s’est vu décerner la médaille 
de bronze de la défense nationale avec agrafe "essais nucléaires". 
Les participants se sont ensuite rendus à la salle multifonctions. Le secrétaire et ancien président Claude 
Barat a remis la médaille d’argent du djebel au président 
Laurent Plantec qui a ensuite honoré de la médaille de 
bronze du djebel François et Paul Corlosquet ; de la 
médaille de bronze du mérite UNC Lionel De Cecco et de 
la médaille d’argent du mérite UNC, Joseph Prémel et 
Antoine Tanguy ; tous faisant partie du conseil 
d’administration de notre association. 
  
Après les félicitations des autorités locales, le verre de 
l’amitié a clôturé cette commémoration par un agréable 
moment de convivialité. 
 
 
de gauche à droite : Cécile Galliou, François Corlosquet, Paul Corlosquet, 
Lionel De Cecco, Joseph Premel, Claude Premel, Antoine Tanguy, 
Laurent Plantec. Porte drapeau Joël Siche  
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UNC de Saint-Thonan 
 
Jean-Pierre Gouriou était très ému et ne s'attendait 
pas à être mis à l'honneur le jour de la 
commémoration du  8 mai en recevant le Mérite UNC 
or. L'UNC locale l'a salué et reconnu devant 
l'assemblée le dévouement de son épouse pendant 
toutes ces années de service auprès de son époux. 
Elle a toujours œuvré pour le bon déroulement des 
cérémonie et animé avec ses moyens les activités 
musicales. 
Le 8 mai 2022 fut une belle journée pour l'association 
remplie d'émotions et de respect pour  nos aînés. 

UNC Saint-Yvi 
 
Les 3 décorés du 8 mai 2022 de la médaille du Djébel 
argent, avec de gauche à droite : Hubert Le Dez, 
Christophe Bertholom et Jean-François Corcuff. 
 
À noter également que l’UNC de Saint-Yvi a fait un 
don de 500 € pour l’Ukraine via l’UNICEF. 

UNC de Scaër  
 
Escapade dans le Morbihan 
Mercredi 27 mai, 45 membres de l'UNC de Scaër ont effectué leur première sortie, depuis la pandémie, avec 
la présence de quelques adhérents de l'UNC d’Elliant. 
Ce fût, la visite du musée de la résistance de Saint Marcel, témoin du grand maquis mobilisateur, entré dans 
l’histoire de la France à la libération. 
Le repas a été servi à La Chapelle Caro, suivi de la visite du musée du Poète Ferrailleur, à Lizio. 
Au retour, le car s’est arrêté à la Colonne des Trente-six, où un adhérent, féru d’histoire, a été notre guide. 
Puis, comme à chaque sortie, le trajet s’est déroulé dans la bonne humeur et en chantant. 

La vie des UNC locales 
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Comité du Mémorial Indochine - Corée 

Le Comité du Mémorial Indochine - Corée de l'Hôpital-Camfrout 
met en vente un insigne  
au prix de 8,00 € pièce. 

Les personnes intéressées sont invitées à prendre 
contact auprès du secrétariat de l'UNC29  

ou auprès de Mr Bizien. 

Nos amis disparus 

Le groupe départemental UNC29 adresse aux familles dans la peine ses sincères condoléances 
et les assure de sa sympathie attristée. 

UNC de Brélès : Henri Arzel, 85 ans, OPEX, Médaillé militaire 
UNC de Gouesnou : Jean-Marie Le Gac, 87 ans, AFN, décédé le 17 mai 2022 
UNC du Grand Brest : François Couloigner, 85 ans, AFN ; Marcel Larivain, 87 ans, AFN 
UNC de Guipavas : Jean-Claude Coquereau, OPEX, décédé le 18 mai 2022 
UNC de Le Folgoët : Yves Derrien, 95 ans, Soldat de France ; Paul Simon, 82 ans, AFN, porte-drapeau de 
l'UNC locale 
UNC de Plouarzel – Ploumoguer : Didier Pluvinage, 67 ans, Soldat de France, décédé le 10 mai 2022, Maire 
de la commune de Ploumoguer jusqu'au mois de mars 2022) ; Jean Pellé, 85 ans, AFN 
UNC de Plozévet : Ange Bourdon, 90 ans, AFN, décédé le 15 mai 2022 
UNC du pays de Quimper : Eugène Gambier, 97 ans, ancien membre du Conseil d'administration et porte-
drapeau de l'UNC locale 
UNC de Scaër : François Le Bourhis, 87 ans, AFN ; Jean Bourhis, 88 ans, AFN ; Louis Traouen, 85 ans, 
AFN ; Simon Lavole, 86 ans, AFN ; Roger Le Meur, 89 ans, AFN 

UNC de l'île d'Ouessant 
 
André Guédes, un ancien de notre section nous a quittés le 13 mai 2022 à l'âge de 89 
ans. 
Très apprécié, il répondait toujours présent à nos manifestations, et avec son 
harmonica participait assidûment aux animations musicales de l'EHPAD d'Ouessant. 
 
Au revoir Dédé. 
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Fédération de l’UNC du Finistère 

8 rue du Rempart - 29200 Brest 
℡ 02.98.05.60.21 –  unc29@unc29.fr 

http://www.unc29.fr  
 

h�ps://www.facebook.com/unc.finistere.9          h�ps://twi�er.com/unc29 

unc.29 
 

Horaires du Siège au public 
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Un peu d'histoire 

Le Bleuet de France  
 
Charlotte Malleterre, fille du Général Noix, et Suzanne Lenhardt, veuve 
du colonel Lenhardt du 21ème Régiment d'Infanterie Coloniale, 
infirmières aux Invalides, créent en 1925 un atelier pour les 
pensionnaires des Invalides dans lesquels ils confectionnent des fleurs 
de bleuets en tissu qu'ils vendent dans Paris leur permettant ainsi de 
disposer d'un petit revenu. 
 

Le symbole du bleuet trouve ses origines sur les champs de bataille de la Grande Guerre, où, malgré le 
retournement de la terre par les obus, le bleuet, comme le coquelicot, continuait à pousser. Ces deux fleurs 
constituaient le seul témoignage de vie sur le champ de bataille, l'un en 
France, l'autre en Angleterre. 
 
Mais le bleuet désigne également les soldats de la classe 1915, nés en 1895, 
qui, fraîchement arrivés sur les champs de bataille, étaient également appelés 
"les bleuets" par les poilus, leurs aînés, faisant ainsi référence non seulement à 
leur âge et leur inexpérience et aussi parce que leur uniforme bleu horizon 
neuf jurait avec les uniformes plus anciens, maculés de boue. 
 
En 1935, l'association des Bleuets de France est officiellement créée et 
organise la même année, sur la voie publique une collecte au cours de laquelle 
128 000 fleurs seront vendues dans la capitale. L'année suivante, l'État 
français décide de vendre officiellement le bleuet chaque 11 novembre partout 

en France. En 1938, près de 2,5 millions de fleurs seront 
vendus. 
En 1956, le 8 mai il est reconnu comme deuxième jour national de collecte. 
 
Aujourd'hui, l'Office National des anciens combattants et victimes de guerre assure la 
gestion de la collecte qui permet de venir en aide à de nombreux anciens combattants 
isolés, des victimes et blessés de guerre, et aux orphelins, tout comme le "Poppy" 
anglais, confectionné chaque année dans des ateliers par des vétérans. 
 
D'un atelier artisanal de confection de fleurs est ainsi née une œuvre caritative unique 
qui n'a qu'un seul objectif depuis 1925 : Soutenir les anciens combattants et les 
victimes de guerre. 


